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Créé par la loi n° 288-2014 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocra-

tie sociale, le compte personnel de formation (CPF) permet à toute personne active, dès son entrée sur le 

marché du travail et jusqu’à sa retraite, d’acquérir des droits à la formation mobilisables tout au long de sa 

vie professionnelle. L’ambition du CPF est de contribuer, à l’initiative de la personne elle-même, au maintien 

de l’employabilité et à la sécurisation du parcours professionnel. 

Qui bénéficie d’un compte personnel de formation ? 

Depuis le premier janvier 2015, toutes les personnes de 16 ans et plus sont titulaires d’un compte personnel 

de formation. Par dérogation, les jeunes de 15 ans, ayant signé un contrat d’apprentissage, sont également 

concernés. Tous peuvent utiliser leur compte personnel de formation jusqu’à ce qu’ils aient fait valoir 

l’ensemble de leurs droits à la retraite.  

Une personne à la retraite qui reprend une activité professionnelle et se trouve en situation de "cumul emploi-

retraite” capitalise de nouveau des droits à la formation et peut utiliser son compte personnel de formation. 

 

Chaque personne dispose, sur le site 

officiel moncompteformation.gouv.fr 

d’un espace personnel sécurisé lui 

permettant d’activer son compte per-

sonnel de formation. 

Ce site lui permet également : 

 d’accéder aux informations qui le concernent (par exemple : le nombre d’heures créditées sur son 

compte) ; 

 d’obtenir des informations sur les formations auxquelles il peut recourir dans le cadre du CPF (cf. la 

liste des formations éligibles au compte personnel de formation) ; 

 d’avoir un premier niveau d’information sur les financements de formation. 

Comment est alimenté le compte personnel de formation ? 

L’inscription des heures de formation sur le compte personnel de formation se fait annuellement. 

Les salariés 

Chaque année, le compte des salariés de droit privé est crédité automatiquement en heures, sur la base de la 

déclaration de votre employeur. 

Pour une personne travaillant à temps complet, le compte est alimenté à raison de 24 heures par an 

jusqu’à 120 heures, puis de 12 heures par an jusqu’à un maximum de 150 heures. 

Pour une personne à temps partiel, les heures créditées sont proratisées en fonction du temps de travail 

effectué au cours de l’année. L’inscription de ces heures s’effectue dans le courant du premier trimestre sui-

vant l’année d’acquisition. 

Les personnes en recherche d’emploi 

Les droits à la formation acquis pendant l’activité sont attachés à la personne active. De ce fait, leur portabili-

té est assurée, y compris lorsque la personne change de statut, passant du statut de salarié à celui de per-

sonne en recherche d’emploi, qu’elle soit inscrite ou non sur la liste des demandeurs d’emploi. 

Ainsi, toutes les personnes en recherche d’emploi disposent d’un compte personnel de formation et conser-

vent leurs heures capitalisées antérieurement. 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Que deviennent les droits antérieurs acquis au titre du Droit individuel à la formation (DIF) ?  

Les droits acquis par les salariés au titre du DIF le demeurent : ceux-ci peuvent être mobilisés par les salariés 

jusqu’au 31 décembre 2020 dans le cadre prévu pour le CPF. 

Les employeurs avaient l’obligation d’informer par écrit, avant le 31 janvier 2015, chaque salarié du nombre 

d’heures acquises au titre du DIF et non utilisées au 31 décembre 2014. 

Pour être utilisées, les heures acquises au titre du DIF doivent être inscrites par chaque personne dans son 

compteur d’heures (voir pour plus d’information le site : moncompteformation.gouv.fr). 

Comment utiliser le compte personnel de formation ? 

Sur le compte personnel de formation, les droits acquis sont comptabilisés en heures et mobilisés à 

l’initiative de la personne active, qu’elle soit salariée ou à la recherche d’un emploi, afin de suivre une forma-

tion. Les heures inscrites sur le CPF ne peuvent être utilisées qu’avec l’accord exprès de la personne. 

Pour un salarié, le refus de recourir à ces heures ne constitue pas une faute. 

S’agissant du demandeur d’emploi : 

 Lorsque celui-ci bénéficie du nombre d’heures suffisant, son projet de formation est alors réputé va-

lide au titre du projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) ; 

 

 Si le nombre d’heures est insuffisant, Pôle emploi ou l’une des autres institutions en charge du con-

seil en évolution professionnelle mobilise, après validation du projet de formation, les financements 

complémentaires disponibles. 

Pour quelles formations ? 

Le CPF facilite l’accès aux formations qualifiantes des actifs, dans une logique de sécurisation des parcours 

professionnels, permettant soit d’accompagner les mobilités professionnelles, soit d’acquérir une qualifi-

cation ou d’accéder à une qualification de niveau supérieur. 

Les partenaires sociaux déterminent à cet effet, par secteur d’activité et par région, les formations en lien 

avec les besoins économiques existants et prévisibles, éligibles au CPF. 

Afin de faciliter la réalisation d’un projet d’évolution professionnelle, au sein ou en dehors de l’entreprise, ou 

encore d’un projet d’accès ou de retour à l’emploi, peuvent être suivis, dans le cadre du CPF : 

 les formations dites « qualifiantes » (conduisant à une qualification ou une certification) éligibles au 

CPF figurant, soit sur la liste des formations éligibles à destination des salariés, soit sur la liste des 

formations éligibles à destination des demandeurs d’emploi ; 

 l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience dans les conditions définies par les ar-

ticles R. 6423-1 à R. 6423-5 du code du travail ; 

 les formations permettant l’acquisition du socle de connaissances et de compétences défini par les 

articles D. 6113-1 à D. 6113–5 du code du travail, certificat CléA, composé des 7 domaines de com-

pétences suivants : 

 

o la communication en français ; 

o l’utilisation des règles de base de calcul et du raisonnement mathématique ; 

o l’utilisation des techniques usuelles de l’information et de la communication numérique ; 

o l’aptitude à travailler dans le cadre de règles définies d’un travail en équipe ; 

o l’aptitude à travailler en autonomie et à réaliser un objectif individuel ; 

o la capacité d’apprendre à apprendre tout au long de la vie ; 

o la maîtrise des gestes et postures et le respect des règles d’hygiène, de sécurité et environ-

nementales élémentaires. 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Comment sont élaborées les listes des formations qualifiantes, éligibles au compte personnel 

de formation ? 

Ces listes sont établies par les partenaires sociaux nationaux (COPANEF* – CPNE* - CPN2A*) et régionaux 

(COPAREF*). Elles visent des certifications ou des habilitations préalablement enregistrées et validées par la 

Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP). 

Ces certifications sont : 

 celles enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ; 

 celles inscrites à l’inventaire du RNCP ; 

 ou encore celles sanctionnées par un certificat de qualification professionnelle (CQP). 

Pour les personnes en recherche d’emploi, les COPAREF peuvent également sélectionner des formations con-

courant à l’accès à la qualification financées par les Régions, Pôle emploi et, pour les personnes handicapées 

bénéficiaires de l’obligation d’emploi, par l’Agefiph. 

Comment accéder aux listes de formations éligibles au CPF ? 

Chaque personne peut avoir accès à sa liste de formations, cette liste comportera : 

 pour un salarié : les formations 

o de la liste nationale interprofessionnelle établie par le COPANEF, 

o de la liste de sa branche professionnelle : listes nationales établies par les CPNE, 

o et de la liste régionale pour les salariés établie par le COPAREF de son lieu de travail. 

 pour une personne en recherche d’emploi : les formations 

o de la liste nationale interprofessionnelle établie par le COPANEF, 

o et de la liste régionale pour les demandeurs d’emploi établie par le COPAREF de son lieu de 

domicile. 

 et pour une personne en contrat de sécurisation professionnelle (CSP), les formations 

o de la liste nationale interprofessionnelle établie par le COPANEF, 

o et de la liste régionale pour les demandeurs d’emploi établie par le COPAREF de son lieu de 

domicile, 

o ainsi que de la liste de la branche professionnelle de l’entreprise qu’il a quittée pour entrer 

en contrat de sécurisation professionnelle, liste nationale établie par la CPNE. 

Cette liste de formations éligibles au CPF est accessible à partir du site moncompteformation.gouv.fr via un 

moteur de recherche multicritères. 

Les droits inscrits sur le compte personnel de formation peuvent-ils être complétés ? 

Les heures inscrites sur le compte personnel de formation permettent à la personne active de suivre l’une des 

formations définies ci-dessus.  

Lorsque la durée de la formation est supérieure au nombre d’heures inscrites au compte, des abondements 

peuvent venir compléter le volume d’heures existant pour permettre la réalisation du projet de formation. Ces 

heures abondées ne sont pas prises en compte pour le calcul du plafond de 150 heures. 

Les abondements peuvent être financés : 

Pour les salariés 

o a. Soit sur décision de l’employeur, soit dans le cadre d’un accord collectif ;  

o b. Soit dans le cadre des abondements supplémentaires pour les salariés prévus par les 

  articles L. 6323-13 et L. 6323-14 du code du travail. 

Pour tous 

o a. Par un organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) ; 

o b. Par un organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de formation (OPACIF) ; 

o c. Par l’organisme chargé de la gestion du compte personnel de prévention de la pénibilité 

   à la demande de la personne (CNAV) ; 

o d. Par l’État ; 

o e. Par les Régions ; 

o f.  Par Pôle emploi ; 

o g. Par l’Agefiph. 

http://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/instances-rattachees/article/cncp-commission-nationale-de-la-certification-professionnelle
http://travail-emploi.gouv.fr/emploi/maintenir-dans-l-emploi/accompagnement-des-licenciements-economiques/article/le-contrat-de-securisation-professionnelle-csp
http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Dans les conditions précisées par décret pour les travailleurs handicapés accueillis dans un établis-

sement et service d’aide par le travail (ESAT). 

Sur le compte personnel de formation, les droits acquis sont comptabilisés en heures et mobilisés à l’initia-

tive de la personne active, qu’elle soit salariée ou à la recherche d’un emploi, afin de suivre une formation. 

Les heures inscrites sur le CPF ne peuvent être utilisées qu’avec l’accord exprès de la personne. 

Que se passe-t-il en cas de changement de situation ? 

Le compte personnel de formation est attaché à la personne et non plus au contrat de travail ou au 

statut : la personne peut acquérir des heures de formation financées, sans limite de temps. Les heures de 

formation inscrites sur le CPF demeurent intégralement acquises pour la personne en cas de changement de 

statut, de situation professionnelle ou de perte d’emploi, quel que soit le motif de rupture du contrat de tra-

vail. 

 

* COPANEF : Comité paritaire interprofessionnel national pour l’emploi et la formation 

* COPAREF : Comités paritaires interprofessionnels régionaux pour l’emploi et la formation 

* CPNE : Commission paritaire nationale de l’emploi 

* CPN2A : Commission paritaire nationale d’application de l’accord (ANI) 

 

 

Pour en savoir plus :  

 moncompteformation.gouv.fr  

 travail-emploi.gouv.fr  

Textes de référence 

 Articles L. 6323-1 à L. 6323-9 et R. 6323-7 du code du travail 

 Loi n°2014-288 du 5 mars 2014 (publiée au journal officiel du 6 mars 2014) relative à la formation profession-

nelle, à l’emploi et à la démocratie sociale. 

Les dispositions réglementaires en précisent les modalités : 

 arrêté du 16 juillet 2014 fixant le cahier des charges relatif au conseil en évolution professionnelle 

 décret n° 2014-968 du 22 août 2014 relatif aux contributions des entreprises au titre de la formation profession-

nelle continue 

 décret n° 2014-1119 du 2 octobre 2014 relatif aux listes de formations éligibles au titre du compte personnel de 

formation 

 décret n° 2014-1120 du 2 octobre 2014 relatif aux modalités d’alimentation et de mobilisation du compte per-

sonnel de formation 

 décret n° 2014-1156 du 9 octobre 2014 relatif à l’acquisition et à l’utilisation des points acquis au titre du compte 

personnel de prévention de la pénibilité 

 décret n° 2014-1354 du 12 novembre 2014 portant diverses mesures relatives à la validation des acquis de 

l’expérience 

 délibération n° 2014-434 du 23 octobre 2014 portant avis sur un projet de décret relatif à la mise en œuvre d’un 

traitement de données à caractère personnel dénommé « système d’information du compte personnel de forma-

tion » (demande d’avis n° 1796109) 

 décret n° 2014-1717 du 30 décembre 2014 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère 

personnel dénommé « Système d’information du compte personnel de formation » relatif à la gestion des droits 

inscrits ou mentionnés au compte personnel de formation 

 décret n° 2015-172 du 13 février 2015 relatif au socle de connaissances et de compétences professionnelles 

 décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle continue 
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